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La commémoration de la journée mondiale des droits du consommateur le 
15 Mars de chaque année marque l’engagement du Ministère de l’Industrie, du 
Commerce et de la Mise à Niveau de l’Economie en faveur de la promotion d’une 
politique de consommation et de protection du consommateur. 

 
Evénement tant attendu par l’ensemble des acteurs concernés: 

Administration Publique, Opérateurs Economiques et Associations de Protection des 
Consommateurs et représentants de la société civile, cette manifestation constitue 
une occasion propice pour débattre des différentes thématiques liées à la protection 
du consommateur. 

 
Le thème retenu pour l’année 2006, porte sur la contrefaçon, un phénomène 

qui ne cesse de s’accentuer et demeure inquiétant vu ses conséquences négatives 
sur les activités formelles de production, la consommation, la santé et la sécurité des 
consommateurs. 

 
Les études menées au niveau international indiquent que le marché des 

produits contrefaits représente 7% de l’ensemble du commerce, soit 3.000 milliards 
de DH de manque à gagner par an, les pertes d’emplois avoisineraient les 200.000 
annuellement. 

 
Aucune activité économique n’est épargnée par la contrefaçon et ce 

phénomène a des ramifications multiples qui vont des articles d’habillement, produits 
cosmétiques, articles de jeux et matériel informatique et s’étendent jusqu’à l’industrie 
pharmaceutique, les produits de large consommation et les produits piratés. 

 
En tant qu’espace de consommation et de transit des produits contrefaits, le 

Maroc est aussi victime de ce fléau. 
 
Cette situation affecte aussi bien les réseaux commerciaux, le tissu productif 

et les pouvoirs publics compte tenu du manque à gagner induit par le commerce des 
produits contrefaits. 

 
Elle touche également le consommateur qui se trouve selon les 

circonstances soit victime de ce problème ou acteur du fait de l’acquisition des 
produits de la contrefaçon ce qui risque dans les deux cas de porter atteinte à sa 
santé et sa sécurité du moment que les produits de la contrefaçon  risquent de ne 
pas répondre souvent aux normes de qualité adoptées en la matière. 

 
Ce constat nous ramène à se demander:  
 
- Qu’est ce qui pousse le consommateur à adopter un comportement 

manifestement contraire à la loi et en est-il conscient?  
- Quelles sont les conséquences de ces actes pour le consommateur, 

comme pour l’environnement social et économique?  
- Par quels moyens peut-on éduquer et informer le consommateur tenté par 

l’achat de produits de contrefaçon ou se livrant à cet acte?  
- Comment les parties prenantes peuvent conjuguer leurs efforts pour lutter 

contre ce fléau?  
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La première table ronde intitulée : Etat des lieux et acteurs impliqués 
dans la lutte contre la contrefaçon a traité de la situation actuelle du commerce via 
le phénomène de la contrefaçon et les acteurs impliqués dans la lutte contre ce 
phénomène. 

 
En effet, cette table ronde a porté sur : 
 
- Les nouvelles dispositions juridiques mises en œuvre par les 

pouvoirs publics pour contrecarrer ce fléau ; 
- L’expérience française en matière de lutte contre la contrefaçon 

ainsi que les actions proposées pour palier à ce phénomène ;  
- Les types de contrefaçon et les moyens de différencier certains 

produits contrefaits de ceux d’origine ; 
- Le rôle des services des Douanes dans la lutte contre la contrefaçon 

et la procédure d’intervention de cette entité ; 
- Le rôle de l’entreprise et des associations de protection de 

consommateurs dans la lutte contre la contrefaçon.    
 

La  deuxième table ronde a été consacrée aux témoignages et elle a permis 
d’avoir la vision des acteurs privés ainsi que des associations des consommateurs 
concernant la contrefaçon 

 
Cette deuxième table ronde a traité les thèmes suivants : 
 
- l’évolution des circuits de distribution des produits contrefaits dabs 

les dernières années ;  
- Le rôle de Direction de la Normalisation et de la promotion de la 

qualité dans la lutte contre la contrefaçon à travers le volet de la 
normalisation et le contrôle continu des fabricants et des 
distributeurs ; 

- Les efforts engagés par les entreprises pour lutter contre ce fléau ; 
- Le rôle du bureau Marocain des droits d’auteur dans le 

renforcement du contrôle et de la protection de la propriété 
intellectuelle ainsi que les opérations de sensibilisation du public 
organisées à cet égard   

 
       Les recommandations formulées lors de ces deux tables rondes ont été 

comme suit: 
 

1- Information et sensibilisation des consommateurs : 
 

 Renforcer les actions de sensibilisation et d’information des 
commerçants et des consommateurs des dangers encourus par la 
commercialisation et la consommation des produits de la contrefaçon ; 

 Réaliser des spots publicitaires ayant pour objet la sensibilisation sur le 
problème de la contrefaçon ; 

 Elaborer un guide pour le consommateur rassemblant les techniques 
de détection des produits contrefaits ; 

 Développer des programmes de coopération entre opérateurs 
(détendeurs de droit) et pouvoirs publics par des campagnes de 
sensibilisation : tables ronde, ateliers, séminaires….etc. 
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2- Rôle des acteurs en matière de lutte contre la contrefaçon : 
 

 Améliorer l’échange de l’information et la coopération entre 
l’Administration des Douanes et Impôts Indirects et les autres acteurs 
impliqués ;  

 Maîtriser les canaux de distributions pour identifier le flux des produits 
contrefaits sur le marché ; 

 Activer le rôle de la justice en matière de lutte contre la contrefaçon ; 
 Assister les commerçants à adopter un système de la traçabilité par la 

demande de la facture lors des transactions commerciales ; 
 Constituer un observatoire de lutte contre la contrefaçon comme une 

cellule de veille regroupant tous les acteurs concernés par le problème 
de la contrefaçon ; 

 Créer un comité national anti-contrefaçon (CNAC) qui regroupe les 
différents acteurs qui interviennent dans ce domaine. 

 
3- Mesures d’accompagnement : 
 

 Garantir une meilleure application du nouveau cadre juridique en 
matière de lutte contre la contrefaçon (Formation des contrôleurs, des 
juges, définition des procédures…etc.) ; 

 Faire appel à l’expertise nécessaire, en collaboration avec l’Office 
Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale, pour reconnaître 
les produits contrefaits ; 

 S’enquérir de l’expérience des services des Douanes étrangères en 
matière de lutte contre la contrefaçon afin de garantir une meilleure 
application du nouvel arsenal juridique; 

 Développer des actions de coopération internationale sur tous les 
niveaux concernés par la contrefaçon ;  

 Mettre en œuvre un système d’information sur les produits contrefaits 
et les dommages éventuels sur la santé du consommateur et 
l’économie nationale ; 

 Renforcer les campagnes de lutte contre la contrefaçon dans le 
domaine de la propriété intellectuelle. 
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INTERVENANTS 
 
 

 Daniel GROTINO, Mission Economique de l’Ambassade de France au 
Maroc ; 

 Mademoiselle Kawar TAZI, Direction du Commerce Intérieur; 

 Monsieur Aziz BOUAZZAOUI, Directeur de l’Office Marocain de la 
Propriété Industrielle et Commerciale (OMPIC); 

 Fethallah HAJAR, Chef de Division de la Prévention, Administration des 
Douanes et Impôts Indirects  

 Monsieur Abid KABADI, la Confédération Générale des Entreprises du 
Maroc. 

 
ANIMATRICE 

 

 Madame Farida MOHA, Journaliste indépendante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

TABLE RONDE 1 

Etat des lieux et acteurs impliqués 

dans la lutte contre la contrefaçon 
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Le mot introductif de madame Farida MOHA, animatrice des travaux de ce 
séminaire a abordé l’enjeu du choix du thème de cette édition de la journée mondiale 
des droits des consommateurs. 

 
En fait, selon elle, la contrefaçon, qui est une tromperie et une imitation 

illicite, constitue un danger pour la santé du consommateur, porte atteinte à la 
réputation des marques et réduit la recette fiscale. Aussi, elle a noté que ce 
phénomène a pris de l’ampleur ces dernières années, ce qui exige la participation de 
tous les intervenants dans l’opération de la lutte contre ce fléau. 

 
Par ailleurs, la célébration de la journée mondiale des droits des 

consommateurs est un appel au consommateur pour contribuer à cette action et faire 
valoir ses droits pour un produit sur et à être correctement informé.  

 
 
Monsieur Daniel GROTINO de la Mission Economique à l’Ambassade de 

France a précisé dans sa présentation que le gouvernement français a toujours opté 
pour une politique plus volontariste pour la lutte contre la contrefaçon, sur le plan 
national moyennant l’augmentation du nombre et du volume des saisies au niveau 
des services de douanes et le contrôle ciblé des voyageurs de certaines 
provenances (Turquie, Asie, Maroc). Aussi il a souligné que plusieurs actions de 
sensibilisation des consommateurs ont été réalisées dans ce domaine ainsi que le 
renforcement de la coordination entre les différents services impliqués dans la lutte 
contre la contrefaçon. 

 
Dans le même cadre, Monsieur Grotino a rappelé que les autorités 

françaises ont créé en Juin 2004 un réseau de 42 experts français (attachés 
douaniers et agents des missions économiques) dans 75 pays, aussi, et sous l’égide 
du Ministère chargé de l’Industrie, le Comité National Anti-Contrefaçon (CNAC) a été 
créé en Avril 1995 qui regroupe plusieurs partenaires publics chargés de la lutte 
contre la contrefaçon et les partenaires privés, dont la mission principale est la 
coordination des actions entreprises par l’ensemble des acteurs dans la lutte contre 
la contrefaçon. 

 
Par ailleurs, il a précisé que la contrefaçon se traite sur deux niveaux : du 

côté de l’offre et du côté la demande. Sur le plan de l’offre qui arrive principalement 
de l’étranger, le traitement de ce problème se fait principalement par voie 
diplomatique à travers la signature des déclarations de l’intention de la mise en place 
d’un réseau d’experts dans les missions économiques. 

 
Pour ce qui est de la demande, c'est-à-dire du côté du consommateur, la 

logique suivie est celle de l’information moyennant l’organisation des séminaires sur 
la lutte contre la contrefaçon, des campagnes de communication que ça soit à 
travers des affichages, des chroniques sur la radio ou la mise en place d’un site 
internet dédié à la question. 

 
Par la suite, Monsieur Grotino a montré l’exemple de deux affiches 

manifestant l’information du consommateur jeune et adulte, ces affiches représentent 
les dangers de la consommation des produits de la contrefaçon. 
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Le dispositif est complété aussi par le renforcement du contrôle aux 
frontières ou à l’intérieur du territoire, et aussi la sensibilisation des magistrats à 
l’ampleur du phénomène et les préjudices causés aux entreprises, ce qui a permis 
une augmentation des articles saisis pendant la période 2004-2005. 

 
Mme MOHA a indiqué que le phénomène de la contrefaçon se joue aussi 

bien sur l’offre que la demande, et l’exemple de la France a été pris parce qu’elle 
travaille beaucoup sur cette question. A ce propos, elle a précisé que la France vient 
de signer une convention avec la Chine du fait que 70% des produits contrefaits 
proviennent de ce pays qui a voulu exprimer sa volonté à lutter fortement contre la 
contrefaçon. 

 
Prenant la parole, Mlle TAZI de la Direction du Commerce Intérieur a axé 

son intervention sur deux volets : les différents types de la contrefaçon et les moyens 
pour les identifier. 

 
Ainsi, elle a rappelé que la contrefaçon est un phénomène qui touche tous les 

produits sans exception, les jouets, les produits pharmaceutiques, les pièces 
auto…etc, et a distingué entre deux types de la contrefaçon : la contrefaçon du 
produit et la contrefaçon de la marque. 

 
La contrefaçon du produit se décline en trois types : les tables de 

concordances, les ressemblances et la contrefaçon identique. 
 
S’agissant de la concordance, elle a indiqué qu’en général on vend au 

consommateur un produit qui ne porte aucun numéro de référence mais 
pratiquement, ce produit correspond à une marque bien déterminée très connue 
mondialement et c’est révélé par des tables de concordance du produit. 

 
En ce qui concerne la ressemblance, on reprend la forme, l’emballage et la 

charte graphique du produit, comme exemple on reprend un motif floral sur des 
bouteilles de parfum ou on a changé seulement une lettre du nom de la marque. 

 
Enfin, le troisième type qui est la contrefaçon identique ou même les 

spécialistes se trouvent dans la difficulté de détecter le produit contrefait du fait que 
c’est une copie conforme, des fois on se trouve sous l’obligation de procéder à des 
analyses de laboratoire. 

 
Ensuite Mademoiselle TAZI a illustré la contrefaçon de marque par des 

exemples de produits comme Biotherm et la marque contrefaite est nommée Biotrum 
et qui a été vendue partout dans le monde. 

 
Pour un consommateur averti, comment peut-il identifier un produit contrefait ? 
 
A ce sujet, elle a souligné qu’il y a des moyens pour déceler les produits 

contrefaits moyennant certains indices apparents, par exemple le débordement de la 
peinture, l’écriture n’est pas bien claire, ou on mentionne que c’est un sac en cuir 
alors que c’est juste un sac en toile. 

 
Aussi, on pourrait avoir l’absence du code à barres ou l’existence de plusieurs 

codes à barres pour le même produit. 
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Elle a signalé aussi qu’il y a des régions ou le consommateur risque d’acheter 
des produits contrefaits plus qu’ailleurs, à savoir : les marchands ambulants, les 
marchés aux puces et l’achat via internet. Pour expliquer les moyens de déceler les 
produits contrefaits des originaux, Mademoiselle Tazi a donné l’exemple des filtres à 
huile et les briquets que les faux contiennent des logos et des symboles insensés 
ainsi que des défaillances très apparentes. 

 
En conclusion, Elle a rappelé que la contrefaçon est un phénomène mondiale 

qui touche tous les pays et elle a appelé à mieux sensibiliser et informer le 
consommateur sur les danger encourus en consommant les produits contrefaits ainsi 
que les moyens de les déceler et ce, en l’implication des entreprises concernées. 

 
Madame MOHA a demandé ensuite à Monsieur aziz BOUAZZAOUI, directeur 

de l’Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale de clarifier le rôle du 
dispositif juridique dans la lutte contre la contrefaçon, est ce que ce dispositif assure 
une protection suffisante du consommateur ? Et comment créer un cadre de 
coopération avec les associations de protection des consommateurs ? 

 
Monsieur BOUAZZOUAOUI a rappelé que les causes principales de la 

croissance de la contrefaçon sont la mondialisation et l’économie informelle. De 
même, il a précisé que ce phénomène affecte non seulement le bon fonctionnement 
du marché mais aussi le développement de la créativité et la compétitivité de 
l’industrie, ses conséquences sont directes sur le consommateur comme étant la 
première victime, aussi les répercussions indirectes sont inévitables sur l’emploi. 

 
A ce sujet, l’Union Européenne a enregistré des pertes d’environ 100.000 

emplois par an et un affaiblissement de la recherche et développement ainsi que la 
baisse des investissements. 

 
Concernant le dispositif juridique en la matière, Monsieur BOUAZZAOUI a 

rappelé que la loi 31-05 complétant et modifiant la loi 17-97 et qui vise en premier 
lieu la lutte contre la contrefaçon, s’inscrit dans le cadre de la conformité avec 
l’accord OMC (ADPIC) et les accords de libre échange ainsi que la modernisation de 
la législation nationale. 

 
Selon l’intervenant, la loi 17-97 a donné une spécialisation aux Tribunaux de 

Commerce pour statuer dans les problèmes liés à l’importation et la 
commercialisation des produits contrefaits alors qu’au 3 ans auparavant, c’était les 
tribunaux de la première instance qui s’en chargeaient.  

 
Aussi, il a fallu appliquer une procédure en reféré puisqu’il y a un préjudice, et 

enfin mettre en œuvre des mesures aux frontières à travers les services de la 
Douane, en fait, ces derniers jouent un rôle important dans le contrôle des flux des 
produits importés. 

 
Par ailleurs, il a ajouté que la loi 17-97 ne s’est pas arrêtée aux mesures 

préventives, mais aussi elle a mis en place des mesures dissuasives, en action 
civile, il y a eu l’introduction d’une action au fond dans un délai de 30 jours sur la 
base d’une saisie descriptive, l’allocation des dommages-intérêts et aussi des 
actions pénales dont les amendes varient entre 25 000 et 500 000 Dirhams et une 
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peine de prison de 2 à 6 mois sans oublier la confiscation et la destruction des 
marchandises. 

 
Au terme de son intervention, il a indiqué l’importance de l’information du 

consommateur sur les marques protégées et non protégées et aussi, une 
coordination entre les différents acteurs : opérateurs privés, pouvoirs publics et 
associations des consommateurs serait très efficace pour mieux lutter contre la 
contrefaçon. 

 
Madame MOHA : a précisé que ce fléau touche 10% du commerce 

international et qui est en croissance exponentielle depuis l’an 2000 et que les 
services de la Douane sont un acteur incontournable dans la lutte contre la 
contrefaçon à travers les opérations de contrôle du mouvement des marchandises 
aux frontières. 

 
A ce sujet, Monsieur Hajjar de l’Administration des Douanes et Impôts 

Indirects a indiqué que les impacts de ce fléau sont comme suit: 
 
 Frein au développement ; 
 Chômage ; 
 Croissance du secteur informel ; 
 Risques sur la santé et la sécurité du consommateur ; 
 Entraves à l’esprit d’innovation et de créativité. 

 
Aussi, il a souligné que son Département, suite à la modification de la loi 31-

05 sur la propriété industrielle et à la loi 34-05 relatives aux droits d’auteur et droits 
voisins, est habilité à intervenir au niveau des frontières pour saisir les produits 
soupçonnés de contrefaçon. 

 
Cette intervention prend deux formes, à savoir: la première suite à un écrit de 

la partie concernée pour intervention et la deuxième émanant de la propre volonté 
des services des Douanes sans demande préalable. 

 
Pour ce qui est de l’intervention demandée, il y a lieu de respecter certaines 

formalités à respecter, d’abord le dépôt d’une demande contenant des informations 
sur le demandeur accompagnée d’un justificatif des droits de la propriété, des 
informations concernant la marque à protéger et des informations sur la 
marchandises soupçonnée de contrefaçon. 

 
Suite à cette demande, trois possibilités sont réservées par les services de la 

Douane, à savoir : 
 

- Un rejet avec possibilité de compléter la demande avec les pièces 
manquantes ; 

- Un rejet définitif ; 
- Un acceptation et information du demandeur et des bureaux de la 

Douane pour la prise en charge. 
 
Dans le cas ou la demande est jugée recevable, certaines obligations sont à 

respecter de la part de l’Administration des Douanes et de la part du demandeur, à 
savoir : l’engagement de l’Administration des Douanes à mettre en suspension des 
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marchandises contrefaites avec justificatifs dans un délai de 10 jours soit par une 
mesure conservatoire de la Justice, soit de la saisie de la juridiction du ressort par la 
présentation d’un document attestant l’engagement de l’action en justice, avec la 
présentation des garanties de la part du demandeur pour couvrir sa responsabilité au 
cas ou la contrefaçon ne sera pas reconnue ultérieurement. 

 
Par ailleurs, Monsieur Hajjar a mis l’accent sur le volet de la coopération en 

matière de lutte contre la contrefaçon, et ce avec les différentes parties impliquées : 
 
- Avec le secteur privé, notamment les titulaires de droit pour apporter 

l’expertise nécessaire et aider les services de Douanes à une bonne 
application de la loi ; 

- Avec l’Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale 
en tant qu’organe ayant un savoir faire en la matière et domiciliaire 
de bases de données ainsi que gérant des registres de commerce ; 

- Avec le Bureau Marocain des Droits d’Auteur en tant qu’organe 
chargé des droits d’auteur et droits voisins ; 

- Avec les administrations et les organismes concernés ; 
- Avec les Administrations des Douanes étrangères partenaires pour 

le partage d’expériences et le développement du savoir faire.  
 
Madame MOHA a récapitulé que l’administration des douanes possède 

l’habilitation de l’intervention directe dans les frontières suite à une demande écrite 
justifiée ou par sa propre initiative sans demande préalable et la lutte nécessite une 
coopération multiforme entre le secteur privé, les pouvoirs publics, les organismes 
non gouvernementales ….etc. 

 
Concernant le rôle de l’entreprise dans cette lutte contre la contrefaçon,  

Madame MOHA a donné la parole à Monsieur Abid KABADI DE LA Confédération 
Générale des Entreprises au Maroc pour développer ce volet. 

 
Monsieur KABADI de la Confédération Générale des Entreprises au 

Maroc a précisé que le produit de la contrefaçon est un produit falsifié, copié ou imité 
de manière illicite en vue de tirer un profit pécuniaire auprès des consommateurs et 
met en danger la santé et la sécurité du consommateur, porte préjudice à la 
réputation des titulaires de marques, pénalise l’innovation et la création et réduit la 
recette fiscale. 

 
Il a aussi rappelé que le terme de contrefaçon est généralement lié à des 

copies non autorisées des marques de fabrication que ce soit des formes ou des 
images, une violation des droits sur la propriété des brevets, une violation des 
licences et de la propriété intellectuelle liée aux logiciels, œuvres littéraires, 
artistiques…etc. 

 
La contrefaçon, selon l’intervenant, s’est organisée en une activité parallèle 

très productible et rentable et aucun pays, ni aucune entreprise n’est épargnée de ce 
phénomène et devant le développement des techniques de la contrefaçon, le 
consommateur a plus en plus du mal à déceler le produit contrefait et les acteurs 
impliqués doivent conjuguer leurs efforts pour identifier les produits contrefaits avant 
d’arriver au consommateur. 
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Il a insisté sur le fait que l’intervention de ces acteurs doit s’accompagner par 
l’information continue et l’éducation des consommateurs en vue de les sensibiliser 
sur les produits contrefaits. Aussi, les entreprises doivent alerter les consommateurs 
sur les risques des produits contrefaits, à ce titre la campagne de sensibilisation 
organisée par l’Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale et les 
spots publicitaires montés par le Bureau Marocain des Droits d’Auteur sont à saluer. 

 
De même, il a rappelé que les entreprises doivent beaucoup s’appuyer sur la 

loi 31-05 et connaître sa portée comme un point de départ dans le processus de lutte 
contre la contrefaçon et améliorer les moyens de protéger leur patrimoine par le 
partage des informations entre les professionnels, les pouvoirs publics, les instances 
chargées d’appliquer la loi, les organes réglementaires et législatifs et les 
associations de protection des consommateurs, et ce, pour maîtriser les flux de 
distribution et pister les canaux des produits contrefaits. 

 
Pour ce qui est recommandations, il a souligné que la CGEM propose la 

création d’un observatoire de la contrefaçon qui réunira les associations des 
producteurs, les distributeurs, les pouvoirs publics et les associations des 
consommateurs, cet observatoire servira de cellule de veille et dont la fonction sera 
coordonnée avec le Comité National Anti Contrefaçon (CNAC). 

 
Aussi, un intérêt particulier doit être donné à l’accompagnement des PME 

dans le domaine de l’artisanat qui sont les plus ciblés par la contrefaçon et qui se 
trouvent aujourd’hui sans moyens de défense.  

 
Débat : Table ronde 1 
 

ظا٘شج اٌرم١ٍذ أطثذد :رئيس جوعيح حوايح و تىجيه الوستهلك : السيذ تىعشج الخزاطي
ٚتاء ٚاٌىً ٠جّغ ػٍٝ ٚجٛب ِذاسترٗ ٌٚىٓ و١ف؟ 

ِا٘ٛ اٌٛضغ الالرظادٞ ٌٍّغرٍٙه لأْ وً عٍغ راخ ػلاِح ِغجٍح وٍفرٙا ذفٛق اٌمذسج 
دٞ ٌٍّغرٍٙه اٌّغشتٟ ئرا اٌششائ١ح ٌٍّغرٍٙه، ٚفٟ اٌذم١مح فاٌرم١ٍذ دً ٔغثٟ ٌٍٛضغ الالرظا

٠جة ئ٠جاد تذ٠ً ٌٍغٍغ اٌّمٍذج فٟ داٌح ِذاسترٙا لإٔٔا ٔإوذ أْ اٌّغرٍٙه ٠ٍجا ئ١ٌٙا لأٔٙا 
. ذٕاعة ٚضؼٗ الالرظادٞ ٚلذسذٗ اٌششائ١ح

 
أٚد أْ أعشح عإاٌٟ ػٍٝ اٌغ١ذ اٌثٛػضاٚٞ دٛي اٌّغإ١ٌٚح اٌما١ٔٛٔح : السيذ حيليا تىسلهام

ٌّض٠فح ِٚارا ١٘ئ فٟ ٘زا اٌظذد ؟  ٌٍرجاس فٟ ذغ٠ٛك اٌّٛاد ا
 

إٌّٛ الالرظادٞ ِشذثظ تاٌرجاسج اٌشش٠فح اٌرٟ ذّٕغ اٌرذا٠ً ػٍٝ  ئْ: السيذ الثىعشاوي
ٚ فٟ ٘زا اٌظذد، فاْ اٌمأْٛ جاء ٌرؼض٠ض . اٌّغرٍٙه ٚغشٗ لأٔٗ غاٌثا ِا ٠ىْٛ اٌضذ١ح

خ ذذغ١غح ػثش غشف دّا٠ح اٌّغرٍٙه ٚ٘ٛ ٠ٍمٟ اٌّغإ١ٌٚح ػٍٝ اٌراجش ٌٚٙزا لّٕا تذّلا
. اٌرجاسج ٚاٌظٕاػح  ٌرٛػ١ح اٌراجش تّخاعش اٌغٍغ اٌّمٍذج

 
جاء تّمرض١اخ  31-05ٚلا ٕٔغٟ أ٠ضا دٚس اٌّغرٍٙه فٟ ذشج١غ ظا٘شج اٌرم١ٍذ، ٚاٌمأْٛ 

ٚلائ١ح ٌٍّغرٍٙه ٚأػغٝ طلاد١ح اٌرفر١ش ٌّظاٌخ اٌجّاسن ٌّا ٌٙا ِٓ دٚس فٟ ئ٠ماف 
. اٌغٍغ اٌّمٍذج
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ج اٌرم١ٍذ ٟ٘ ِغإ١ٌٚح اٌراجش ٚاطذاب اٌؼلاِاخ ٚلذ لادظ اٌّىرة ئْ ِذاستح ظا٘ش
اٌٛعٕٟ ٌذّا٠ح اٌٍّى١ح اٌظٕاػ١ح ٚاٌرجاس٠ح ذضا٠ذ ػذد اٌؼلاِاخ اٌّغجٍح فٟ اٌغ١ٕٓ الأخ١شج 

ػلاِح خلاي اٌغٕح اٌفاسعح  6300ئٌٝ  1994ػلاِح خلاي  1000فمذ أرمً ِٓ ألً ِٓ 
٠ث١ٓ ٚػٟ اٌّماٚلاخ اٌّغشت١ح تأ١ّ٘ح ذغج١ً ِٓ اٌؼلاِاخ اٌّغشت١ح ِّا  % 80ِٕٙا 

. اٌؼلاِح ٚدّا٠رٙا
 

عإاٌٟ ٠رضّٓ  شلاز : السيذ هحوذ اللطيفي، رئيس الجوعيح الىطنيح لتجار الوىاد الغذائيح
: ِذاٚس

إٌّرٛجاخ اٌّذ١ٍح ٠شٛتٙا اٌرض١٠ف، ً٘ ٕ٘ان ِشالثح ذذذ ِٓ ٘زٖ ا٢فح؟ 
ِٙشتح ػٍٝ ِغرٜٛ اٌذذٚد؟ ً٘ ٌذ٠ٕا ئِىا١ٔاخ واف١ح ٌّشالثح اٌغٍغ اي

و١ف ٔذّٟ اٌراجش ِٓ اٌثضاػح اٌّض٠فح، ٚو١ف ٔغاػذٖ ػٍٝ اٌرؼشف ػ١ٍٙا؟ 
 

Monsieur Hajjar a précisé que le contrôle au niveau des frontières comporte 
deux aspects qui sont le contrôle des importations et exportations et le contrôle 
contre la contrebande. 
 

Le premier aspect, l’Administration des Douanes intervient suite à une 
demande, toutefois, elle devrait avoir les moyens et les outils pour identifier les 
marchandises de contrefaçon et pour enrichir l’expertise en la matière, 
l’Administration des Douanes a lancé un appel à toutes les parties concernées pour 
collaborer activement dans la lutte contre la contrefaçon. 

 
Pour ce qui est de la lutte contre la contrebande, l’Administration des Douanes 

adopte une stratégie de contrôle permanent, et cette action donne plusieurs résultats 
en terme de saisie de marchandises de contrebande. Aussi, il faut encore renforcer 
la coordination avec les autres structures impliquées pour accentuer la lutte contre 
les contrebandiers.  

 
Madame MOHA : donc il s’agit d’une lutte multiforme, pour le contrôle, est ce 

qu’il peut avoir lieu au niveau des commerces, comme le contrôle de prix par 
exemple ? 

 
Monsieur Abdeslam BEN YEICH : Le contrôle aujourd’hui vise à protéger la 

santé et la sécurité du consommateur, et le rôle de l’administration est de prendre les 
mesures nécessaires pour réguler le marché et le contrôler. 

 
 Ainsi, pour les produits qui touchent à la santé et la sécurité du 

consommateur comme les disjoncteurs, ils sont réglementés et la moindre non 
conformité sera décelable par le contrôle.  

 

٘زٖ اٌغٍغ : عإاٌٟ ٘ٛ واٌراٌٟ :هحوذ تزادج، رئيس جوعيح الصفاء لأرتاب الوهي الحزج
اٌّض٠فح اٌرٟ ذرٛافذ ِٓ ِٕاعك ِخرٍفح ػٕذِا ٠رُ دجض٘ا ػٍٝ ِغرٜٛ اٌذذٚد ِٓ عشف 

ِظاٌخ اٌجّاسن ٠ىْٛ ٕ٘ان ئػلاْ تث١غ ػٍٕٟ ٌٙزٖ اٌغٍغ ٚذشرشٜ ٌرثاع ِٓ جذ٠ذ 
٠ُ ٚئذلاف اٌغٍغ اٌّض٠فح اٌرٟ ذىٍّد ػٕٙا ئداسج اٌجّاسن؟ ٚتفاذٛساخ لا١ٔٛٔح، ئرْ أ٠ٓ ذذظ
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٠ِٛا ٠رُ  60جٛاتا ػٍٝ اٌغإاي، ئْ اٌغٍغ اٌرٟ ٌُ ٠رُ اٌرظش٠خ تٙا ِذج : السيذ حجار 
دجض٘ا ٚفما ٌٍّمرض١اخ اٌما١ٔٛٔح ٚذظثخ ٍِىا لإداسج اٌجّاسن ٌٚٙا واًِ اٌذك فٟ 

. اٌرظشف ف١ٙا
وٓ ِغشٚدا آٔزان فاٌثضائغ وأد ذأذٟ ِغرٛسدج تشىً ئلإ أْ ِشىً اٌثضائغ اٌّض٠فح ٌُ ٞ

ٚع١ّىٓ ٘زا اٌرؼذ٠ً ِٓ الأخز تؼ١ٓ  17-97عث١ؼٟ، ٚفٟ ٘زا الإعاس ذُ ذؼذ٠ً اٌمأْٛ 
. الاػرثاس ِشىً اٌغٍغ اٌّض٠فح اٌّذجٛصج ئرا ذثس رٌه تصٛاتد ٚدلائً لا١ٔٛٔح

 
Madame MOHA : Je voudrais partager une information avec vous, en Janvier 2002, 
Monsieur Gilbert MITTERAND et ses collègues de l’Union Européenne ont 
recommandé de reconduire les produits saisis de la contrefaçon aux opérations de 
charité comme les orphelinats par exemple.  
    

حوايح الوستهلك  رئيس كنفذراليح جوعياخ: السيذ تنقذور
 

عشدد ػذج ذغاؤلاخ دٛي اٌّٛاد اٌّض٠فح، ٚٔذٓ ٔظٓ أْ اٌّشىً اٌذم١مٟ ٠ىّٓ فٟ غ١اب 
دك اٌّغرٍٙه فٟ الاخثاس ٚوزا دمٗ فٟ اٌّؼشفح، فرثؼا لإعرغلاع ٌٍشأٞ : ٔمغر١ٓ ِّٙر١ٓ

أٔجض فٟ اٌجٙح اٌششل١ح فاْ اٌّغرٍٙه ػٕذِا ٠ىْٛ ِخثشا تخغٛسج اعرٙلان ِٛاد ِض٠فح 
لأٔٗ ٠ؼشف ذّاِا اٌؼٛالة اٌّرشذثح ػٓ ٘زٖ  % 99ٔغثح ػذَ الرٕاءٖ ٌٙزٖ اٌّٛاد ذظً 
. اٌّٛاد

 
Mr. Idrissi LAAROUSSI: magistrat attaché aux affaires civiles au niveau du 
Ministère de la Justice : Le phénomène de la contrefaçon est un problème qui se 
retrouve à la croisée des chemins de plusieurs dispositions, pour répondre à ce qui a 
été dit par Monsieur le représentant de la Direction de la Promotion de la Qualité et 
de la Normalisation, la protection est exigée aussi quand les produits ne portent pas 
atteinte à la santé et la sécurité du consommateur puisqu’il s’agit dans ce cas d’une 
protection transversale. 
 
Le problème de la contrefaçon est un problème parmi d’autre, et c’est une vision 
d’ensemble qu’il faut voir donc quand un consommateur achète un produit d’une 
certaine provenance, s’i s’avère après que ce n’est pas vrai, on échappe peut être à 
certaines dispositions juridiques mais on touche par ailleurs aux dispositions 
juridiques complémentaires comme la loi sur la répression des fraudes ou le droit 
commun ce qui répond à Madame concernant la destination et le recours du 
consommateur lésé. 
 
Concernant le recours du commerçant de bonne foie, en fait le commerçant est un 
initié, lorsqu’on achète un produit hors du magasin exclusif ou titulaire de licence, on 
a une idée préalable de la qualité de ce produit, donc le doute sur la bonne foi n’est 
pas à exclure et cela rejoins la question de Monsieur le Secrétaire Général 
concernant les peines et les responsabilités prévues à l’encontre des commerçants, 
elles peuvent aller jusqu’à 6 mois de prison d’une amende jusqu’à 500.000 DH. 
 
Il faut souligner aussi que les peines sont très variables et le texte donne beaucoup 
d’appréciations au juge  parce que un acte de contrefaçon n’est pas sur le même 
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degré qu’un industriel de contrefaçon à moins en présence de la bonne foie qui reste 
à prouver. 
 
Pour conclure, je tiens à signaler que la contrefaçon n’est pas positive pour le 
consommateur parce que ce dernier n’a pas besoin d’un produit de  grande marque 
pour être heureux. 
 
Aussi, les attaques entre ce phénomènes peuvent être de deux ordres : une attaque 
de front et des attaques adjacentes parce que c’est pas une affaire d’un petit 
commerçant, c’est un commerce organisé avec des circuits bien tracés et plusieurs 
lois y sont attachées comme la loi sur les obligations comptables du commerçant, 
parce que l’existence d’usines et de dépôt des produits contrefait amène à revoir la 
traçabilité des flux financiers et la transparence par rapport au tissu productif de 
l’économie nationale.  
 
Mr Nouali : Association Marocaine de Protection et d’Orientation du 
Consommateur – Kenitra : Je tiens à signaler que la contrefaçon ne touche pas 
uniquement les produits de label, elle touche tous les produits. En fait, les 
associations de protection des consommateurs s’attendent à des alternatives de la 
contrefaçon pour le consommateur et aussi est ce que le commerce national est 
immunisé devant la conquête des produits étrangers ? 
 
Mr. Bouazzaoui : concernant l’alternative, il faut élargir un partenariat stratégique à 
long terme, et il faut conjuguer tous les efforts de tous les acteurs pour lutter contre 
la contrefaçon. 
 
Mme MOHA : Vous avez donné une bonne introduction à la deuxième table ronde, 
on retient que la contrefaçon compte des réseaux organisés à l’échelle nationale et 
internationale ainsi que la complicité du consommateur dans la contrefaçon. 
 
. 
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 Madame Hanane HACHIMI,  Journaliste indépendante; 

 Monsieur Mohamed BENKEDDOUR, Président de la Confédération 
des Associations de Protection du Consommateur;  

 Monsieur Abdessalam BEN YAICH, Direction de la Normalisation et 
de la Promotion de la Qualité ; 

 Monsieur Ismail CHAJAÏ, société des Industries Marocaines 
Modernes (IMM) ;   

 Monsieur Khalid BERRADA, Société JUNKER;  

 Monsieur Badreddine BENSAID, Bureau Marocain du Droit d’Auteur.  
 
 
 
 

ANIMATRICE 
 

 Madame Farida MOHA, Journaliste indépendante 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

TABLE RONDE 2 

 

Témoignages 
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Madame MOHA : Pour la deuxième table ronde dédiée aux témoignages, on 
écoutera plusieurs intervenants représentants différents organismes et entreprises et 
sans tarder je cède la parole à Madame HACHIMI du journal le REPORTER  pour 
nous parler de son enquête réalisée sur la contrefaçon  

     
  Le Reporter: صحافيح هستقلح تجزيذج : حناى هاشوي

 
٘ٛ ذذم١ك ١ِذأٟ ٚاٌزٞ داٌٚد ِٓ " Le Reporter" اٌرذم١ك اٌزٞ لّد تٗ ٌجش٠ذج 

. خلاٌٗ اٌرمشب أوصش ِٓ شثىاخ اٌرض١٠ف
ٚ٘ىزا ذُ اٌٍماء الأٚي تذسب غٍف، ٚ٘ٛ عٛق ِشٙٛس وّا ذؼٍّْٛ ٠ٚذرٛٞ ػٍٝ ج١ّغ 

ِخرظح فٟ طٕغ  ٚع١ظ ٌٍشثىح ٚاٌزٞ ت١ٓ ٌٟ اْ ٘زٖ اٌشثىحأٔٛاع اٌغٍغ، ٚلذ اٌرم١د ب
الأدز٠ح اٌش٠اض١ح، ٟٚ٘ ِٕظّح فٟ أعا١ٌة ٔشاعٙا ٚوزا أ٘ذافٙا ٚاعرشاذ١ج١رٙا ١ٌٚغد 

. ٚع١ٍح ٌىغة اٌؼ١ش فمظ
أِا ف١ّا ٠خض اٌرٛص٠غ فٙٛ لا ٠مرظش ػٍٝ اٌّذْ اٌىث١شج فمظ ٚئّٔا ٠شًّ وً أٔذاء اٌّغشب 

. ٔائ١ح اٌظؼثح اٌٛطٛيتّا فٟ رٌه الأِاوٓ اي
اٌّغرٍٙه فٟ ػ١ٍّح اٌرض١٠ف، د١س أشاسخ ئٌٝ أٔٗ ١ٌظ ضذ١ح ٚئّٔا  تذٚسٚف١ّا ٠رؼٍك 

أوذخ ػٍٝ وٛٔٗ عشفا ِّٙا ٚػ١ّلا فٟ اٌرجاسج اٌّض٠فح، فالرٕاء ِٛاد دغاعح والأد٠ٚح 
ِٚغخٕاخ اٌّاء اٌّض٠فح ِٓ لثً اٌّغرٍٙه ذؼرثش جش٠ّح فٟ دك ٔفغٗ ٚدك الالرظاد 

. ٞاٌٛعٓ
ف١ّا ٠خض اٌٍجٛء ئٌٝ اٌمضاء فٟ داٌح اٌضشس، فاٌّغرٍٙه ٠فضً ػذَ فؼً رٌه ٌىْٛ 

 .اٌّغاعش الإداس٠ح لاصاٌد ِؼمذج ٚذغرذػٟ اٌىص١ش ِٓ اٌٛلد ٚاٌّجٙٛد

 
 

Dans son intervention, Monsieur BEKEDDOUR : Président de la 
Confédération des Associations des Consommateurs a souligné que la 
contrefaçon constitue un danger direct pour la santé et la sécurité des 
consommateurs a cité l’exemple de l’épidémie de méningite qui a causé 2500  décès 
en 1995 au Niger à cause de vaccins contrefais et le sirop contrefais la Toux  qui a 
engendré 89 décès en Haïti et 30 décès en Inde. 
 
 Aussi, il a informé l’assistance que son association a réalisé une étude sur la 
conception de la contrefaçon chez le consommateur au niveau de la région d’Oujda 
et Berkane et les résultats ont relevé ce qui suit : 
 
  -Le consommateur n’est pas en mesure de distinguer entre le produit vrai et le 
produit contrefait et il estime que l’achat des produits contrefaits n’est pas un acte 
illicite ; 
 
 -Le consommateur préfère acquérir un produit comparable au vrai à moindre 
coût et croit que la lutte contre la contrefaçon est une affaire des pouvoirs publics. 
 
 En conséquence, le consommateur ignore les enjeux et les impacts de la 
contrefaçon et encourage inconsciemment son développement et ce, en le  manque 
d’information et des techniques de contrôle des produits ainsi que l’analphabetisation 
et la faiblesse du pouvoir d’achat. 
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 Aussi, il a recommandé de procéder à une réforme de l’arsenal juridique en 
matière de protection de l’Economie, l’instauration des mesures coercitives contre la 
corruption et les conflits d’intérêts et la sensibilisation et l’information du 
consommateur pour pouvoir distinguer le produit contrefait d’un produit d’origine. 
 
Monsieur BEN YEICH de la Direction de la Normalisation et de la Promotion de 
la Qualité s’est penché sur le contrôle de la qualité, et ses enjeux dans la lutte 
contre la contrefaçon en soulignant qu’elle vise à protéger le consommateur des 
dangers des produits non conformes et de s’assurer de la conformité des produits 
mis sur le marché national en vue de garantir une concurrence loyale entre les 
différents producteurs et distributeurs. 
 

Les bases juridiques du contrôle de la qualité sont le Dahir sur la 
Normalisation Industrielle du 30 Juillet 1970, la loi sur la répression des fraudes sur 
les marchandises ainsi que les arrêtés rendant les normes marocaines obligatoires 
et les arrêtés de désignation des laboratoires. 
 

Le contrôle de la qualité rassemble plusieurs acteurs, à savoir le Service de 
Contrôle au Port de Casablanca, les  commissions de contrôle affectées aux 
Délégations Provinciales de Commerce et d’Industrie, les Laboratoires d’Essais et 
les Autorités Locales.  
 

Aussi, il a rappelé que deux types de contrôle se font, à savoir : 
 

-Le premier se fait au niveau des postes frontaliers (ports et aéroports) par le 
contrôle documentaire et le contrôle physique (prélèvement d’échantillon). En cas de 
non conformité, les marchandises sont réexportées dans le cas ou la mise en 
conformité de l’étiquette n’est pas possible. 
 

-Le deuxième se fait au niveau local, par un contrôle physique de la 
marchandise. 
 

Pour ce qui est bilan de l’année 2005, l’intervenant a précisé que 32.000 
dossiers d’importation ont été traités, alors qu’au niveau local, 3125 établissements 
ont été contrôlés enregistrant 265 poursuites judiciaires. 
 

S’agissant du plan d’actions, il s’articule autour des axes suivants : 
 

 Une refonte du cadre juridique relatif au contrôle de la qualité des produits 
industriels ; 

 Une installation d’une base de données relatives aux opérations de contrôle 
au niveau de toutes les Délégations Provinciales de Commerce et 
d’Industrie ; 

 Une préparation d’un accord de reconnaissance avec Union Européenne ; 
 Un renforcement de la réglementation des produits industriels pouvant porter 

atteinte à la santé et la sécurité du consommateur.   
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Monsieur CHAJAÏ de la Société des Industries Marocaines Modernes (IMM) 
a rappelé qu’un produit contrefait est un produit copié de l’œuvre original et qui ne 
respecte aucune mesure hygiénique ou sanitaire du consommateur, ce produit a 
nécessairement beaucoup d’impacts sur :  

- Le consommateur à travers les préjudices portés à sa santé et sa 
sécurité ainsi que la violation de ses droits ;  

- Le gouvernement en terme de pertes en trésorerie et de pertes 
d’investissements locaux et étrangers ; 

- Le secteur privé par les pertes et la réduction des investissements  
- La société via la généralisation de la corruption et le déclin des 

opportunités d’emploi.  
 

Concernant l’approche stratégique adoptée pour la lutte contre la contrefaçon 
au niveau international, elle s’articule sur la création d’un groupe de lutte contre la 
contrefaçon rassemblant l’Etat, le secteur privé, les associations de consommateurs 
et tous les autres acteurs (ONG, ambassades, offices…etc). 
 

Ce groupe réalise des études d’impact sur les différentes composantes de 
l’économie ainsi que sur le consommateur, comme étant la cible directe et organise 
des compagnes de sensibilisation des consommateurs et des commerçants des 
dangers des produits contrefaits. 
 

A titre d’exemple, au Liban, le Ministère chargé du Commerce met à la 
disposition des consommateurs un centre d’appel pour recevoir et traiter les 
réclamations des consommateurs. Aussi, il est habilité à saisir les marchandises 
contrefaites sans ordonnance de la justice. 
 

Pour le Maroc, la loi 31-05 permettra de cordonner les efforts du secteur privé 
avec les services de la Douane et de la Justice pour lutter contre ce fléau.    
 
Mr. Khalid Berrada :  Société JUNKER pour les chauffes à eau a souligné que 
durant les dernières années nous avons constaté l’introduction des chauffes à eau 
junkers contrefaits ce qui a eu des impacts multiples : 
 
- Sur le marché lui-même plusieurs prix pour le même produit ; 
 
-Impact sur la relation client-fournisseur ; 
 
-Sur le consommateur et le détaillant (pas de garantie, pas de service après vente) ; 
 
-Sur le produit et la marque. 
 

Aussi, il a indiqué que les motifs qui poussent certains commerçants à vendre 
les produits contrefaits sont l’augmentation de la marge bénéficiaire en utilisant un 
nom de marque connue et la lenteur de la justice. 
 

S’agissant des méthodes de lutte contre la contrefaçon, l’intervenant a précisé 
que sa société a mis en oeuvre la norme obligatoire NM 142016. 
 

Aussi, la société a entamé avec les services de la Douane un travail de 
localisation des importateurs de produits contrefaits, au niveau les frontières. Aussi 
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elle a réalisé des opérations d’information et de sensibilisation des commerçants des 
différences entre les produits vrais et les produits contrefaits ainsi que les poursuites 
judiciaires encourues de cas de vente des article contrefaits. 
 

Enfin, la société a organisé des compagnes de sensibilisation sur les ondes 
radio ainsi que sur les lieux de ventes et au cours de la formation des plombiers de 
montage de ces chauffes à eau. 
 

 :السيذ تذرالذيي تي سعيذ هي الوكتة الىطني لحقىق الوؤلف 
 

اٌٍّى١ح اٌظٕاػ١ح اٌّرؼٍمح تاٌّىرة اٌّغشتٟ ٌٍٍّى١ح اٌظٕاػ١ح : اٌٍّى١ح ذٕمغُ ئٌٝ ٔٛػ١ٓ 
ٞ ٚاٌّىرة اٌّغشب. ٚاٌرجاس٠ح، ٚاٌٍّى١ح الأدت١ح  ٚاٌف١ٕح ٚ٘ٛ ِا ٠غّٝ تاٌّظٕفاخ اٌّذ١ّح

ٌذمٛق اٌّإٌف١ٓ ػٓ عش٠ك ٚصاسج الاذظاي لاِٛا تذٍّح ضذ اٌمشطٕح فٟ ا١ٌّذاْ اٌغّؼٟ 
ٚاٌثظشٞ ٟٚ٘ ج١ّغ اٌذػائُ اٌّصثرح والأششعح ٚالألشاص اٌّذِجح ٚاٌّغرؼٍّح ٌّٕرٛجاخ 

. ِمشطٕح
 

، ششع اٌّىرة تّغاػذج ٚصاسج الاذظاي فٟ ٚضغ خاذُ 2002ٚأوذ أٔٗ اترذاءا ِٓ أتش٠ً 
ٟٔ ٌذمٛق اٌّإٌف١ٓ ػٍٝ ج١ّغ إٌّرٛجاخ اٌّٛجٛدج فٟ الاعٛاق ٚوزا اٌّىرة اٌٛط

اٌذػاِاخ اٌّغرؼٍّح ِٓ أجً ذغ١ٙش اٌغٛق ِٓ إٌّرٛجاخ اٌّمشطٕح وّا لاَ أ٠ضا تررثغ 
ج١ّغ أٔشغح اٌّإٌف١ٓ ٚاٌّثذػ١ٓ خلافا ٌٍّىرة اٌٛعٕٟ ٌٍٍّى١ح اٌظٕاػ١ح ٚاٌرجاس٠ح اٌزٞ 

. الاخرشاع٠رشن دّا٠ح تشاءج الاخرشاع لأطذاب 
 

ئضافح ئٌٝ رٌه، ذُ ئدذاز ٌذٕح دائّح ِىٛٔح ِٓ ج١ّغ اٌمغاػاخ اٌّؼ١ٕح ٌّشالثح اٌغٛق 
ٚذغ١ٙشٖ ِٓ اٌخشٚلاخ اٌرٟ ذّظ اٌفٕٛغشافاخ، ٚ٘زٖ اٌٍجٕح ذٕرظش خشٚض ِشعَٛ ١٘ىٍرٙا 

ٚاٌزٞ لاصاي ل١ذ اٌذسط ِٓ عشف الأِأح اٌؼاِح ٌٍذىِٛح، فٟ ٘زا الاعاس لاِد اٌٍجٕح 
اٌرٛػ١ح ٚوزا ِذاّ٘اخ ٌّذلاخ ِٕرٛجاخ ِمشطٕح تّشاسوح ػذج ٔماتاخ ١ِٕٙح، تذّلاخ 

 300.000ذاجشػٍٝ اٌّذاوُ ترّٙح اٌمشطٕح ٚذُ دجض  51د١س ذُ ػشع أوصش ِٓ 
. دػاِح ِمشطٕح

 
ٚاٌزٞ ٠غ١ش  2006فثشا٠ش  20وّا أوذ اٌغ١ذ تٓ عؼ١ذ ػٍٝ أْ اٌمأْٛ اٌجذ٠ذ اٌظادس فٟ 

ٌك تذمٛق اٌّإٌف ٚاٌذمٛق اٌّجاٚسج، جاء تؼذج ِمرض١اخ ذٙذف اٌّرغ 2-٠ٚ00رُّ اٌمأْٛ 
عٕح،  70عٕح ئٌٝ  50اٌض٠ادج فٟ  ِذج اٌذّا٠ح ِٓ : ئٌٝ دّا٠ح دمٛق اٌرأ١ٌف ِٓ أّ٘ٙا

اذخار ذذات١ش جذ٠ذج ػٍٝ اٌذذٚد ترٕغ١ك ِغ ئداسج اٌجّاسن ٌّشالثح اٌظادساخ ٚاٌٛاسداخ، ٚ 
.ذغ١١ش الاجشاءاخ اٌضجش٠ح  

  
Débat de la deuxième table ronde:                                                                                

 
أٚد أْ أػٛد ئٌٝ ِذاخٍح : تنسالن أوديجح هي هذيزيح الذراساخ والتشزيع، وسارج العذل

ساوح ِغ اٌغ١ذ تٕغؼ١ذ د١س أٔٗ أٌذك ظا٘شج اٌرض١٠ف تاٌمشطٕح، ٚلذ لاِد ٚصاسج اٌؼذي تش
. ِخرٍف اٌمغاػاخ اٌّؼ١ٕح تّجٙٛراخ وث١شج ِٓ أجً اٌذذ ِٓ ظا٘شج اٌمشطٕح
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أِا ف١ّا ٠خض اٌرض١٠ف، فٕٙان ػًّ وث١ش ٠جة اٌم١اَ تٗ ٚأػٛد ٕ٘ا ئٌٝ ا١ٌَٛ اٌذساعٟ اٌزٞ 
ذذد ِٛضٛع ِذاستح اٌمشضٕح ٚاٌرم١ٍذ ٚأ٠ضا ذُ ػمذ ٔذٚج  2005ِاسط  22ذُ ػمذٖ ٠َٛ 
اٌزٞ أطذسػذج ذٛط١اخ ذظة وٍٙا فٟ اٌخغش اٌزٞ ذشىٍٗ  2005أتش٠ً  5ٚع١ٕح ٠َٛ 

. ٘زٖ اٌظا٘شج ػٍٝ طذح ٚعلاِح اٌّغرٍٙه
 

. ٚٔؼٛد ٌٕرغاءي ً٘ اٌّغرٍٙه شش٠ه أَ ضذ١ح فٟ ٘زٖ اٌؼ١ٍّح؟، ٚ٘زا ِا ٠ؼذ ئشىالا لضائ١ا
. إٌظٛص دغة اٌذالاخ 
 

 26ج أل١ّد ػٍٝ ِغرٜٛ أِا تإٌغثح ٌّغأٌح تظء اٌّغغشج، أٚد أْ أش١ش ئٌٝ أْ ٕ٘ان دساط
. ِٓ د١س عشػح اٌّغغشج ٚاٌثس فٟ اٌمض١ح 2تٍذا د١س ئدرً اٌّغشب ضّٕٙا اٌّشذثح 

ِٚٓ ت١ٓ الالرشاداخ ٠جة ذى٠ٛٓ ٌجٕح ِخرٍغح ٌّذاستح ظا٘شج اٌرض١٠ف ػٍٝ غشاس ٌجٕح 
ِذاستح اٌمشطٕح، ٚوزا ذأ١ً٘ شثىاخ اٌرٛص٠غ إٌّظُ ػٍٝ ِغرٜٛ اٌّغاداخ اٌىثشٜ، 

 .٠ح دٚس الاػلاَ فٟ اٌذذ ِٓ ٘زٖ اٌظا٘شجٚا٠ضا ذمٛ
 
 

Madame Hakima RAI : Ministère des Affaires Générales et 
Economiques : Mes questions pour Monsieur BEN YEICH concernent l’information 
du consommateur, comment peut-on savoir si le produit est conforme aux normes en 
vigueur ? Et quel rôle jouent les médias à ce sujet ?  
 

Monsieur BEN YEICH : Les normes sont des documents à caractère 
volontaire, 5800 normes sont établies et moins de 100 normes sont obligatoires qui 
touchent directement les produits susceptibles de nuire à la santé et la sécurité du 
consommateur.    
 

Pour ce qui est de l’information, beaucoup de manifestations ont été 
organisées par le ministère pour communiquer les actions sur le niveau promotionnel 
ou réglementaire, par exemple, la liste des produits réglementés est publiés sur le 
site du ministère ainsi que sur le site des services de la Douane. 
 

Aussi, le département du Commerce et de l’Industrie a organisé des ateliers 
de sensibilisation des entreprises marocaines pour une mise à niveau de ces 
sociétés et à titre d’exemple, on cite la semaine de la qualité organisée par la 
Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité.    
 

Monsieur BERRAJI : Représentant des syndicats des pharmaciens du 
Maroc : Je tiens à signaler quelques éclaircissements concernant les médicaments 
vendus au Maroc. Dans les pharmacies, il est certain que les médicaments ne sont 
pas contrefaits et ils suivent un circuit de distribution contrôlé. 
 

Par contre, le problème se pose au niveau des circuits parallèles dans 
certaines villes comme Oujda et ce fléau est en train de se généraliser dans d’autres 
villes devenant ainsi un réal danger qu’il faut combattre. 
 

Pour le consommateur, il est considéré comme complice puisqu’il se permet 
des médicaments contrefaits susceptibles d’avoir des effets nocifs sur sa santé. 
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Monsieur SELLOH : Président de la Fédération Nationale d’Electricité 

Electronique (FENELEC) : Le matériel électronique contrefait peut toucher à la 
santé et la sécurité du consommateur du fait qu’il ne suit pas de norme de sécurité. 
 

En ce qui concerne le contrôle à l’importation, il a joué un rôle incontournable 
dans la lutte contre les flux des produits contrefaits importés. Ma question est la 
suivante : le contrôle au frontières ne touche que les produits de marque alors que 
les autres peuvent être copiés, et ne seront pas saisis par les services des Douanes 
parce qu’ils seront pas reconnus comme contrefaits, donc, quelles sont les mesures 
entreprises pour remédier à ce problème ?    
 

La deuxième question concerne le contrôle au niveau local effectué par le 
Département du Commerce et de l’Industrie, certains produits de contrebande sont 
conformes après contrôle et par conséquent, ils ne sont pas suspendus du marché. 
Comment y remédier aussi ?   
 

Monsieur BEN YEICH : Pour les produits importés, s’ils sont contrefaits et 
non-conformes, ils ne peuvent pas entrer dans le territoire selon la loi sur la 
répression des fraudes mais sans poursuites judiciaires. 
 

S’ils sont conformes, la partie lésée peut adresser une demande de saisie de 
ces produits selon le processus expliqué par le représentant des services des 
douanes, donc dans les deux cas le produit ne passe pas. 
 

Pour le contrôle au niveau local, quand les produits sont non-conformes, le 
SNIMA instruit un dossier judiciaire et le transmet aux agents judiciaires du royaume 
et le responsable pourrait être poursuivi par la mise en circulation de produits non-
conformes. 
 

Monsieur Mohammed OUHSSINE : Association Marocaine de Protection 
et d’Orientation du Consommateur de Kénitra : Il serait très intéressant d’insérer 
une rubrique consacrée entièrement à la contrefaçon sur le site du ministère ou on 
pourrait trier tous les produits atteints de la contrefaçon ainsi que les moyens de les 
distinguer des produits d’origine. 
 

Par ailleurs, la contrefaçon est une évasion fiscale et le produit contrefait ne 
comporte aucune garantie, de ce fait, le consommateur est très intéressé à connaître 
les méthodes de détection des produits contrefaits. A titre d’exemple, une 
association à l’étranger a pu déceler des batteries contrefaites de certains 
téléphones mobiles. 
 

Monsieur Abdelkader TARFAY : Association ALFATH de Protection du 
Consommateur : Le consommateur est une victime de la contrefaçon et non un 
complice. 
 

Pour ce qu’il s’agit du côté juridique, c’est vrai que l’arsenal juridique est riche 
en matière de lutte contre la contrefaçon mais ce n’est pas suffisant vu qu’il y a 
plusieurs difficultés dans leur mise en œuvre. 
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Enfin je tiens à ajouter un motif très essentiel qui pousse le consommateur à 
l’achat des produits contrefaits c’est la faiblesse du pouvoir d’achat. 

 
Monsieur Fouad ELKOHEN : Société SCHNEIDER ELECTRIQUE : Pour les 

disjoncteurs dont a parlé Monsieur BEN YEICH, il y avait 5 usines industrielles qui 
ont toutes fermé générant 506 chômeurs à cause des produits de la contrebande et 
le pouvoir d’intervention restreint de nos services de Douanes, contrairement aux 
ceux de la France par exemple qui peuvent intervenir au-delà des frontières. 
 

Monsieur BEN YEICH : Le secteur des équipements électriques était le 
premier secteur réglementé et les résultats obtenus ont été très satisfaisants. 
 

Concernant le problème de la contrebande, il est vrai que ce secteur en 
souffre et la lutte nécessite non seulement l’intervention des services des Douanes 
mais tous les autres acteurs impliqués.   
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Intervention de Monsieur Daniel GROTINO 
 

Mission Economique de l‘Ambassade de France au Maroc  
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Intervention de Monsieur Aziz BOUAZZAOUI 
 

Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale  
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 28 
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Diapositive 

18 PERSPECTIVES DE LUTTE CONTRE LA CONTREFAÇON

• Renforcement de la coopération entre pouvoirs publics et 

opérateurs économiques par une sensibilisation soutenue  

(tables rondes, ateliers d’information,…)

• Mise en place du Comité National Anti-Contrefaçon

• Renforcement du rôle de la jurisprudence comme outil de 

référence dans la lutte contre la contrefaçon

 

 
 
 
 

Diapositive 

19 

Merci de votre attention

aziz.bouazzaoui@ompic.org.ma
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Intervention de Monsieur Fathellah HAJJAR 
 

Administration des Douanes et des Impôts Indirects 
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Mademoiselle Kawtar TAZI 
 

Direction du Commerce Intérieur 
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Monsieur Abid KABADI 
 

La Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM) 
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Abdessalam BEN YAICH 
 

Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité 
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Monsieur Mohammed Benkaddour 
 

Confédération des Associations de protection des 
consommateurs au Maroc 
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Monsieur Ismail CHAJAI 
 

Société des Industries Marocaines Modernes (IMM) 
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Monsieur Badreddine BENSAID 
 

Bureau Marocain des Droits d’Auteur (BMDA) 
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